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Berne, le 25 mai 2020

Modification d‘ordonnance relevant du domaine de I‘OFEN entrant en vigueur döbut 2021

Rövision de I‘ordonnance sur I‘approvisionnement en ölectricitö (art. 8a): ouverture de la
procödure de consultation

Madame, Monsieur,

Le Döpartement fdral de l‘environnement, des transports, de I‘önergie et de la communication
(DETEC) met en consultation auprös des cantons, des partis politiques, des associations fatires des
communes, des villes et des rögions de montagne qui uvrent au niveau national, des associations
faTtires de l‘conomie qui uvrent au niveau national et des autres milieux intöresss la rövision
prövue de l‘art. 8a de l‘ordonnance sur l‘approvisionnement en ölectricit (OApEl; RS 734.71), en
complöment aux projets de modification d‘ordonnances döj mis en consultation.

Le dIai imparti pour la consultation courtjusqu‘au 23 aoüt 2020. Nous sommes conscients que le
dölai ordinaire de revision fixö dans la loi sur la consultation n‘est pas tout ä fait respectö pour ce qui
est de la prsente rvision de lOApEI. Ce dlai est raccourci car le dploiement (rollout) des systmes
de mesure intelligents fcompteurs intelligents ou smart meters) a döjä dbut. Par consquent, pour
les acteurs concernös, il est important que le Conseil födral procde aux adaptations nöcessaires
dans I‘ordonnance le plus rapidement possible. Par ailleurs, celles-ci se limitent ä un point trs pröcis.
La problömatique ä traiter n‘ötant apparue que trs rcemment, il na malheureusement pas ötö
possible de mettre en consultation la rvision de l‘OApEI avec les autres modifications dordonnances
en cours relevant du domaine de I‘OFEN.

Le präsent projet vise ä prciser que le consommateur final, le producteur d‘€lectricit ou l‘exploitant
de stockage doit pouvoir non seulement consulter ses donnöes de mesure, mais aussi les tölöcharger.

Nous vous invitons ä prendre position sur les modifications proposöes et sur le rapport explicatif.

Vous trouverez le dossier de consultation ä l‘adresse suivante:
https:/Iwww.admin.chlchlflgglpc/pendent. html.
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Conformment la Ioi sur I‘gaIit pour es handicaps (RS 151.3), nous nous efforons de publier des
documents accessibles tous. Aussi, nous vous saurions gr de nous faire parvenir dans la mesure
du possible votre avis sous forme Iectronique (priere de joindre une version Word en plus d‘une
version PDF) ä ‘adresse suivante, dans la limite du dIai imparti:

verordnungsrevisionenbfe.admin.ch

Veuillez nous indiquer le nom et es coordonnes des personnes avec Iesquelles nous pouvons
prendre contact si nous avons des questions.

Ä I‘expiration du dIai de consultation, es prises de position seront pubIies sur Internet.

Pour tout compIment d‘information, M. Cdric Carnal, spciaIiste dans la section Rseaux
(cedric.carnakbfe.admin.ch; tI.: 058 480 84 66) se tient votre entire disposition.

En vous remerciant de votre prcieuse collaboration, nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur,
I‘expression de notre considration distingue.

Dpartement fdraI de I‘environnement, des transports,
de I‘nergie et de la communication DETEC

Simonetta Sommaruga


